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ETUDES TECHNIQUES 

par Remi Moreau 

I. En assurance IARD, la rentabilite financiere compense
le deficit technique des assureurs canadiens

Les enormes deficits techniques qui soot issus des operations
de souscription proprement dites soot une caracteristique constante 
dans les entreprises d'assurance canadiennes. 

Diverses causes peuvent expliquer cet etat de deficit technique' 
chronique: insuffisance des primes, forte concurrence, effets 
negatifs de la fraude a I' assurance, augmentation des couts de la 
sinistralite, augmentation des frais. Il y a la un grand defi a relever 
pour corriger la situation actuelle de recul, qui menace a long terme 
la survie et le caractere professionnel de I' assurance. Le redresse
ment ne peut s'operer sans une technique rigoureuse de selection et 
d'acceptation des risques, mais en mettant en veilleuse la crainte de 
nu ire au cote financier de I' assurance, dont les resultats soot satis
faisants, de trimestre en trimestre, et qui permettent de compenser 
les pertes de souscription. 

Mais combien d'assureurs, qui realisent d'enormes profits, 
tires du placement de leur encaissement, restent encore attaches a 
I' idee de realiser un benefice technique sur leurs operations 
courantes? 

Comme on le sait, les compagnies d'assurance encaissent !es 
primes avant de payer les sinistres. La periode, plus ou moins 
tongue, entre I' encaissement et le decaissement leur permet de faire 
fructifier les montants engranges. II est essentiel que les compa
gnies d'assurance veillent a la regularite et a la celerite des rentrees 
d'argent per9ues directement ou par les intermediaires. 

Le tableau sui vant illustre bien l' ecart entre les resultats 
techniques traditionnellement deficitaires des assureurs canadiens 
en assurance IARD et !es profits financiers provenant de leurs 
investissements. 

661 



662 

Illustrons !es· raisons de ce 
conflit entre le technique et le 
financier, que degage Bertrand 
Venard, dans une analyse, 
publiee dans L 'Assurance Fran
faise (N° 716, dee. 1996), sous le 
titre «Des strategies et des inte
rets antagonistes». Les mauvais 
risques sont plus remunerateurs 
pour Jes agents. Stimules par des 
fortes commissions, I' agent a 
interet a souscrire de mauvais 
risques, qui se caracterisent par 
d'importantes primes. 

Selon de nombreux experts 
et observateurs du milieu, ii y a 
une espece de fatalite entre !es 
ecarts irremediables en faveur 
du financier, au detriment du 
technique, car un redressement 
volontaire des taux a la hausse est 
illusoire. Pour eux, un toumant ne 
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pourrait s'effectuer sans le concours d'evenements exterieurs, telle 
une gigantesque catastrophe naturelle, tel un crash financier, evene
ments qui pourraient assainir le marche de )'assurance et de la 
reassurance. 

2. Les nouveaux outils financiers

Depuis le debut des annees 1990, Jes catastrophes naturelles
ont cause des dommages materiels dont Jes couts sont inegales. Aux 
Etats-Unis seulement, la charge et la frequence des sinistres se sont 
considerablement alourdies. Pour faire face aux sinistres potentiels, 
le marche de l' assurance de dommages americaine disposerait 
actuellement de fonds propres d'environ 200 milliards de dollars et 
le marche de la reassurance representerait 20 milliards de dollars. 
Ces chiffres, tires de la revue Sigma (No 5/96), illustrent eloquem
ment la penurie de capacites des marches d'assurance et de reassu
rance charges de garantir !es risques de catastrophes naturelles. 

Pour combler l'insuffisance financiere de !'assurance mondiale 
et en particulier des capitaux des assureurs de dommages ameri
cains, face aux catastrophes, mais aussi pour attirer !es gros inves
tisseurs, certaines banques proposent maintenant de recourir aux 
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marches de capitaux en creant des instruments financiers tres remu
nerateurs, bases sur le risque qu' occasionne une catastrophe 
naturelle et offrant un potentiel de rendement au-dessus de la 
moyenne. La capitalisation des valeurs cotees sur les marches 
financiers intemationaux est impressionnante. L'etude de Sigma 
precise que les titres echanges uniquement aux Etats-Unis se 
chiffrent a quelque 19 000 milliards de dollars. 

Voici quelques exemples. 

Les Insurance Options du Chicago Board of Trade (CBOT), 
mis sur le marche en 1995 en vue de remplacer Jes anciens 
contrats a terme et options sur ces contrats. Les produits 
derives echanges a la bourse CBOT constituent des apports 
directs de capacites supplementaires, qui sont transferes des 
marches financiers vers le marche de l'assurance. A. titre 
d'illustration, Jes PCS Insurance Options, obtenues dans le 
cadre de ce qu'on appelle les call sp reads, sont des 
couvertures par tranches. 

La Bourse new-yorkaise Catastrophe Risk Exchange 
(CATEX) - bourse electronique d'echanges de risques -
offre des produits financiers qualifies d'apports indirects, 
par rapport aux produits precedents. En effet, l'augmen
tation de capacite se fait de fa�on indirecte, en s'adressant 
non seulement aux assureurs et reassureurs, mais aussi aux 
prestataires qui etaient restes en dehors du marche 
traditionnel, telles les societes captives. 

Les emprunts sous forme de titres. Mentionnons le 
Earthquake Risk Bond (ERB), mis au point par l'Etat de 
Califomie et l'organisme charge de surveiller le risque de 
seisme, la California Earthquake Authority (CEA). En 
procedant a trois emissions successives, tel que prevu, le 
projet s'adresse tant aux marches financiers qu'aux marches 
mondiaux de l' assurance et de la reassurance. 

Concretement, comme l'industrie serait incapable de couvrir 
les couts d'un seisme majeur en Califomie, estirnes entre 50 et 100 
milliards de dollars, l'Etat et la CEA ont mis au point un produit 
d' investissement stimulant qui s' integre dans un programme 
d'assurance de 10,5 milliards de dollars. D'une duree de dix ans, 
cet emprunt est ainsi structure que, pendant quatre ans, les inves
tisseurs peuvent perdre tout leur rendement sur sa duree residuelle, 
si un tremblement de terre survient dont Jes degats sont superieurs a
sept milliards de dollars. Par contre, leur garantie vient de l'interet 
tres eleve qu'ils touchent pendant neuf ans, s'il n'y a pas de seisme, 
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et du retour entier de leur capital a I' echeance. II semble toutefois 
que ce programme soit bloque, a date, pour des raisons politiques. 

- Autres produits financiers, Le Natural Catastrophe Insurance
Note et I' Insurance linked Bond.

Le Natural Catastrophe Insurance Note est un papier-valeur 
indexe sur la probabilite qu'arrive une catastrophe majeure, mis sur 
le marche par une filiale bancaire suisse d'un assureur americain 
American Insurance Group (AIG). Le montant minimum a etre 
verse par un investisseur est de 30 000 $. Sa duree de vie est de 
deux ans. Le capital investi est garanti. Seul le rendement de 25 %

est sujet au risque financier, si un sinistre catastrophique survient 
pendant ces deux ans et dont le dommage total depasse un seuil 
predefini. Concretement, si aucun sinistre ne se realise pendant une 
periode de deux ans, l'investisseur recupere son capital et le 
rendement de 25 %. Par ailleurs, si une catastrophe se realise, 
causant des dommages evalues entre 1 milliard et 6,3 milliards de 
dollars, ii ne recupere que 85 % du rendement. Si deux catastrophes 
ou plus surviennent durant cette periode, la perte sur le rendement 
est de40 %. 

Les obligations liees a !'assurance, ou Insurance Linked Bond, 
visent a reporter sur Jes investisseurs la couverture financiere des 
risques issus de grandes catastrophes. Ils constituent les premiers 
produits financiers a s'adresser strictement a des investisseurs prives. 

La bancassurance ne ferait que faciliter ces nouveaux marches 
financiers, par la complementarite qu'elle offre, Jes assureurs ayant 
I' expertise des risques, Jes banques ayant Jes capacites financieres 
pour liquefier ces nouveaux produits. 

D'apres les extrapolations de l'editeur de Sigma, l'apport de 
capacites que ces nouveaux marches soot susceptibles de generer 
correspond a peu pres a la penurie de couverture qui affecte le 
marche traditionnel de !'assurance et de la reassurance charge de 
couvrir les catastrophes americaines. Cet apport substantiel de 
capacites devrait s'elargir mondialement et connaitre une evolution 
en complement des contrats traditionnels. En effet, les nouveaux 
outils financiers ne pourraient jarnais se substituer aux solutions sur 
mesure offertes par la reassurance. 

3. Le risque de fraude: jusqu'ou va la partie immergee ?

Tout un chacun s'entend sur l'ampleur de la fraude a )'assu
rance. Mais a mesure que naissent de nouvelles etudes, le nombre et 
la severite du phenomene de la f raude ne cessent de croitre, princi-

Assurances, volume 64, numera 4, janvier 1997 

pal, 
ten1 

frat 
con 
et I 
Qui 

sou 
d'il 
cer 
cor. 
sail 
d'a 
pri; 

fon 

Le 

ne 
reg 

pet 
COI 

rec 
lui 
ma 
do1 
pr� 
dru 

dOJ 

fra 
Le 

tail 

en 
COi 

E.tu 



�heance. II semble toutefois 
pour des raisons politiques. 

'atural Catastrophe Insurance 
'Li. 

ce Note est un papier-valeur 
catastrophe majeure, mis sur 
isse d'un assureur americain 
.e montant minimum a etre 
)0 $. Sa duree de vie est de 
1. Seul le rendement de 25 %
tistre catastrophique survient
mage total depasse un seuil
;tre ne se realise pendant une
recupere son capital et le
une catastrophe se realise,

L milliard et 6,3 milliards de
dement. Si deux catastrophes
:le, la perte sur le rendement

:, ou Insurance Linked Bond, 
la couverture financiere des 
Ils constituent les premiers 

�nt a des investisseurs prives. 

:iliter ces nouveaux marches 
�Ile offre, Jes assureurs ayant 
·ant Jes capacites financieres

faeur de Sigma, I' apport de 
sont susceptibles de generer 
le couverture qui affecte le 
de la reassurance charge de 
. Cet apport substantiel de 
nt et connaitre une evolution 
1els. En effet, Jes nouveaux 
� substituer aux solutions sur 

va la partie immergee ? 

1pleur de Ia fraude a I' assu
:mvelles etudes, le nombre et 
ne cessent de croitre, princi-

;, volume 64, numero 4,jonvier 1997 

palement parce que Jes fondements de la fraude sont multiples, 
tentaculaires, alambiques. 

Les chercheurs Dionne et Caron , dans leur etude recente sur la 
fraude a I' assurance, que nous publions dans le present numero, 
concluent que Jes montants reclames frauduleusement aux assureurs 
et payes par eux, en assurance automobile, pouvaient atteindre, au 
Quebec seulement, 208,4 millions de dollars en 1994-1995. 

La fraude a !'assurance se presente sous de multiples forrnes: 
souscrire une assurance a laquelle on n' a pas droit, par manque 
d'interet assurable, presenter une reclamation exageree, maquiller 
certaines informations relatives au sinistre, violer sciemment une 
condition de la police, faire des declarations a l'assureur que l'on 
sait fausses, en vue de beneficier d'un taux moindre, simuler un vol 
d'automobile usagee et en mauvaise condition pour recuperer le 
prix du vehicule invendable du fait de son etat, etc. 

Mais il y a des cas encore plus latents, qui rejaillissent des pro
fondeurs meme des operations d'assurance. 

Examinons quelques cas. 

Le cas de )'assurance-accident 

Generalement, !'assurance etant par nature indemnitaire, !'assure 
ne peut etre indemnise deux fois pour un meme sinistre: en ce cas, la 
regle du prorata entre Jes assureurs gouveme le reglement du sinistre. 

II en est autrement en matiere d'assurance-accident. L'assure 
peut librement conclure plusieurs contrats d'assurance-accident 
corporels, moyennant le versement de la prime correspondante, et 
recueillir les prestations. II peut egalement cumuler l'indemnite que 
Jui accorde son assureur avec Jes indemnites qu'il peut recevoir en 
matiere de poursuite en responsabilite civile contre !'auteur du 
dommage corporel, puisque l'assureur, ayant paye l'indemnite 
prevue dans l'assurance-accident, n'a pas le droit d'etre subroge 
dans Jes droits de son assure contre !'auteur du dommage. 

La ou le bat blesse, c'est que la notion d'accident, la cle qui 
donne ouverture a la garantie, peut donner lieu a une compensation 
frauduleuse, s'il n'y a pas d'atteinte soudaine et non intentionnelle. 
Le caractere non intentionnel fait reference aux mutilations volon
taires, si I' assure a provoque deliberement I' accident. 

On mesure aisement I' ampleur de la reclamation frauduleuse 
en matiere d'assurance-accident lorsqu'il y a  une multiplication de 
contrats souscrits et lies a un meme accident. 
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La non-declaration de toutes autres assurances souscrites 

Nous y avons fait etat sous le theme precedent. Sauf en 
matiere d'assurance-accident, l'assure doit declarer, au moment de 
la souscription, si la question Jui est posee par l'assureur, Jes autres 
assurances qu'il aurait pu souscrire face aux memes risques. 
L'assurance etant qualifiee d'indemnitaire, comme nous le men
tionnions precedemment, )'assure ne peut esperer etre indemnise 
deux fois pour un meme sinistre. 

Un danger de fraude se pointe: )'assure peut omettre delibe
rement de declarer Jes assurances de meme nature souscrites aupres 
d' autres assureurs. 

Le cas particulier en assurance des objets d'art 

En dehors des cas generaux d'escroquerie a )'assurance, ii 
existe en matiere d'assurance des objets d'art des cas de fraudes 
plus repandus, dont la sous-evaluation ou Ia surevalution, et 
d'autres moins connus, mais pouvant etre facilement pratiques. 
Apres avoir, par chance, reussi a recuperer l'oeuvre d'art derobee, 
mais ayant ete au prealable indernnise par l'assureur, I'assure omet 
deliberement de prevenir ce demier. La fraude est claire puisque 
l'assureur, par l'indernnite versee a l'assure, est en droit de recu
perer le bien qui a fait l'objet d'une indernnisation. 

Le cas d'une fausse reclamation 

Sous l'ancien Code, )'article 2474 C.c. stipulait que «toute 
declaration mensongere invalide Jes droits de I' auteur a toute 
indemnite ayant trait au risque ainsi denature». La jurisprudence 
mit un certain temps a interpreter cette redaction en decidant que Ia 
decheance, en matiere de reclamation frauduleuse, ne pouvait 
s'appliquer qu'a l'egard du risque auquel se rattachait la fausse 
declaration d'un assure. Le nouvel article 2472 C.c.Q. a fait sienne 
cette interpretation jurisprudentielle, temperant ainsi Jes rigueurs de 
la regle existant avant la reforme de 1974, qui se resumait ainsi: Ia 
fraude corrompt tout (fraus omnia corrumpit). 

Le nouvel article 2472 C.c.Q. se lit comme suit, posant ainsi 
une double regle d'assouplissement, en cas de fausse declaration: Ia 
regle de la divisibilite du risque (retrouvee au premier alinea) et la 
regle de la divisibilite des biens (retrouvee au second alinea): 

Toute declaration mensongere entraine pour son auteur la 
decheance de son droit a l'indemnisation a l'egard du 
risque auquel se rattache ladite declaration. 
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Toutefois, si la realisation du risque a entraine la perte a
la fois de biens mobiliers et irnmobiliers, ou a la fois de 
biens a usage professionnel, la decheance ne vaut qu' a
I' egard de la categorie de biens a laquelle se rattache la 
declaration mensongere. 

Pour mieux illustrer le droit nouveau, reprenons I' exemple tire 
des commentaires du legislateur dans le nouveau Code civil du 
Quebec. 

Ainsi, par exemple, un assure qui a conclu un contrat 
d'assurance couvrant sa maison et ses meubles pourrait, 
si l'on n'appliquait que le premier alinea, se voir refuser 
toute indemnite d'assurance s'il avait declare a l'assureur 
qu'il possedait un ordinateur, alors qu'il n'en possedait 
pas. L'application du second alinea permettra, en tel cas, 
de ne faire porter la sanction que sur les rneubles: !'assure 
perdra toute indemnite pour ses meubles, mais ii aura 
droit a l'indemnite pour la perte de la maison assuree . 

Nous croyons que cette nouvelle formulation, de nature consu
meriste, a un effet negatif: elle ne decourage pas la fraude, qui se 
manifeste largernent lorsque I' assure subit une perte (par opposition 
aux escroqueries prerneditees des l'etablissement du contrat). 
Autrefois, le legislateur donnait un signal clair a !'assure, empetre 
dans les rneandres d'une declaration fausse ou frauduleuse: la fraude 
corrompt tout. Aujourd'hui, grace aux alineas premier et second, 
dans la disposition precitee, le legislateur l'exonere doublement et 
contribue ainsi a alourdir les cot1ts totaux, qui sont necessairernent 
transferes, mutualite oblige, a la masse des assures non fautif s. 

Le legislateur semble avoir oublie un principe fondamental 
applicable uniquement au contrat d'assurance: la plus absolue 
bonne foi doit exister, pendant toute la duree de !'assurance, a partir 
des declarations initiates jusqu'aux declarations des sinistres. 

Mais la prevention de la fraude passe d'abord par un enga
gement ferme et avoue des compagnies d'assurance, qui se doivent 
de modifier certaines pratiques commerciales, telles les suivantes: 

- la formation du personnel est une preoccupation constante;

- la rapidite du service, si justifiee soit-elle, n' est pas sacrifiee
aux procedures de controle;

- les assureurs sont attentifs aux evolutions technologiques,
tel le marquage electronique des vebicules;

- la souscription de certaines garanties allechantes est reexa
minee dans la perspective de la fraude potentielle; par
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exemple, dans le cas de la garantie dite valeur a neuf, 
l'indemnisation en nature devrait primer sur l'indernnisation 
en especes, lorsque les circonstances le permettent. 

Signalons a cet egard un document de consultation instructif 
publie sous le nom «Guide de I' anti-fraude a I' assurance en 
Europe» - Voir la chronique Fails d'actualite, dans ce numero -
visant a permettre aux assureurs europeens de temoigner de leurs 
experiences et d'inspirer les autres assureurs. Nul doute que les 
assureurs canadiens pourront en tirer des enseignements precieux. 

Note 

Par deficit technique, on entend le total des primes gagnffs, moins les slnlstres 
et molns les depenses. 
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